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Boiu indiÙMZ pas en tentation " le bourreau fit

partir la trappe et Riel tomba aveo un choo
terrible. Il ne remua pas pendant qvelquai
SMJondes, puis un mouveme>;t convulaif dos
Jambe* se fit sentir et deux minui'<* après sa
cbote^ Louis Riel n'était plus.

Une demi-lieure aprëc, le corps fut enlevé et

plaoé dans un cercueil au piea de i'éoliafaud,

Voioi le rapport d« l'enquSte pett mortem fait

par le Dr. Jukea :

" L'exécution a été faite d'une manière trte

habile. A en juger par les blessures qu'il s'est

infligées, il doit avoir perdu toute sensation au
moment ob il est tombe.
Le cou était complètement disloqué de l'os des

deux jointiu-es d'en haut et de la vertèbre, para-

lysant ainsi toute la partie inférieure du corps.

n n'a pu ressentir aucune douleur. La oiroula-

tion a cessé quatre minutes aprës l'exécution,

temps plu* court que d'habitude."
Le ooroner et le Jury firefat alors 1 inspection

du corps et trouvèrent tous les organes boule-

versés. Un memtn« du jury a dû se retirer )k

cet aspect. Après une courte délibération, le

verdict suivant fut rendu :

" Que le corps est celui de Louis Riel, trouvé
coupable le hbute trahison et condamné h mort,
qn« lit sentence de mort a été dftkuent exi'cutt^e

sur le corps du dit Louis Riel, le seizième jour
de nevemore 1885, que la mort a été causée par
la pendaison aux casernes de la police montée,
pr'ts de Régina, T. N. 0., tel qu'ordonné par la

sentence rendue par la cour,
"

Le cercueil a été cloué et placé temporaire-
ment dans le cimetière en attendant que ses

parents obtinssent la permission de le transpor-
ter au cimetière de St-Bonifoco.
La corde dont on s'est servi a été brûlée par

le député-shérif Oibson, qui avait reçu ordre de
le faire afin d'empêcher les nersonnes qui vou-

laient avoir des reliquos de kiel de s'en empa-
rer; elle avait cinq-huitièmes de pouce de dia-

mètre. Tous les préparatifs pour l'exécution
ont été faits par le oéputé-shérif Oibsou.
Le Père McWilliiuus déclara ^u'il n'avait

jamais été témoin d'autant de résignation que
chez Riel à ses derniers moments.
Le bourreau de Riel se nommait Jack Hen-

derson.
Le matin de l'exécution, la mère de Riel, sa

femme, son frère, et un ou deux de ses parents
se sont rendus de bonne heure & l't^glise de Saint
Vital pour y faire le chemin de la croix.

Dès que la nouvelle de l'exécution lui fut
communiquée par le tél^raphe. Sa Grandeur
Mgr. Taché, archevêque de St. Boniface. envoya
le Père Dugas auprès de la famille, qui a montré
en cette occasion un courage vraiment chrétien.
La mèr /de Riel et sa femme ont reçu la sainte
communion au service célébré pour l'ftme du
supplicié.

Les restes mortels de Riel furent transport><s
de la caserne de Régina mercredi matin, le 18
novembre, et déiwsés dans une voftte sous l'égliBe

de l'Immaculée Conception h, St. Bnniface. C'est
le R. Père André qui a présidé ^ la translation
du corps. De grandes i^récaut' <ns ont été
prises pour que la translation se fit d'une ma-
nièresecrète afin d'empêcher toute démonstration.
Le corps a été placi! dans un cercueil simple

peint en noir et iwrtant sur le couvercle les

lettres L, R., peintes en blanc, plus le millé-
sime de 1885. Le service a été célébré par le R,
P. André et les restes mortels ue Louis Riel o.it

été confiés à la terre devant quelques téi> us
seulement.

Voioi le texte du testament de Riel, co 'ié au
Rév. Père André :

" Pr'soîi df Rf'^in.

" Testament de Touis David Ria.
" Je fais mon testament, con,'ormén? mt a' '

conseil qui m'a été donné par le R. T. A'.e-: .s

André, mon charitable confesseur et tr i dé . oué
directeur de conscience.
" Au nom du Père, et du Fils et d i Saint

Esprit, je déclare que ceci est mon t esl irabst,
.^ue je l'ai écrit librement dans la plei le msses-
sion de mes facultés mentales.
" Les hommes ayant fixé le 10 novei i-ee pro-

chain oomjae la date de C'a mort et »mme il

est possible que la sentence soit exéout ie, je dé-
clare d'avance que ma soumis-ion aux i rdres ù^
1» Providence est sincère, r,ue ma volo ité s'est

ranKi*" avec une entière liberté d'action sous
l'inluB .« de la gr&ce divine de Nutre-Sei.tneur
Jéius-Linrist, du câté de l'%lise oathol'qve,
apostolique et romaine. C'est en elle qu> jo
rais né et par elle aussi que j'ai été r^énéré.

" J'ai rétracté oa qva ^'ji dit et profasiJ de
contraire k sa dootrin* et Je la tttntfto encore.
Je demande pardon ba Handala que J'ai oausA.
-'^

> ne veux ps qu'il y ait de différence entre

faire tout en mon pouvoir, avec le seoonn ds
mon divin Sauveur, pour mourir en harmonie
parfaite avec mon Crfiateur, mon Rédempteur et
mon Sanctificateur en même tempe quaveo la
sainte Eglise catholique. Si Dieu veut bien
m'accorder le bienfait inestimable de la vie, je
veux de mon cOté monter sur l'échafaud et ma
résigner k la volonté de la Providence en me
tenant dégagé, comme je le suis aujourd'hui, ie
toutes les choses terrestres ; car je comprends
que le plus sflr moyen de bien faire estds mettre
ses desseins en pratique d'une manièr« entière-
ment désintéressée, sans passion, sans excita-
tion, sous le regard de Dieu, en aimant son pro-
chain, ses amis et ses ennemis comme soi-mtme,
pour l'amour de Dieu.
" Je remercie ma bonne et tendre mère pour

m'avoir aimé d'un amour si chrétien. Je lui

demande pardon pour toutes les fautes dont je
me suis rendu coupable contre son amour, le
respect et l'obéissance que je lui dois. Je lui

demande aussi pardon pour les fautes que j'ai

commises contremesdevoirs envers mon bienaim4
et regretté père et envers sa mémoire vénérable,
" Je remercie mes frères et saurs pour la

grand amour et la grande bonté qu'ils ont eut
pour moi. Je leur demande aussi pardon pour
mes fautes de toutes sortes et pour toutes les

erreurs dont j'ai pu me rendre coupable k leurs
yeux.
" Je remercia mes parents et ceux de ma

femme pour l'affection et la bienveillance qu'Us
m'ont toujours montrées, en particulier mon
affectionné et bien aimé beau-père, ma belle-
mère, mes Leaux-frères et belles-soiurs. A eux
aussi je demande pardon pour tout ce qui dans
ma conduite n'a pas été bien ou aurait été mal.
" Je donne une franche et amicale poignée de

main k mes amis de tout fige et de tout rang, a )

toute classe et de toute condition. Je les remer-
cie pour les services qu'ils m'ont rendus. Ma
reconnaissance, je la témoigne particulièrement
à ceux de mes amis, tunt de ce côté-ci de la
frontière que de l'autre côté, qui ont daigné
s'occuper de mes affaires en publit, aux Oblats
de Marie-Immacuh'e, à la isciété de Saint-Sul-
pice et aux Sœurs Grises, pour tous les bienfaits
que j'ai reçus d'eux depuis mon enfance. Je leur
offre mes remerciements.

"•l'ai des bienfaiteurs de l'autre côté de la
frontière, des amis dont la bonté pour moi a été
au-delK de toute mesure. Je leur demande
d'accepter mes remerciements, d'excuser chari-
tahleuient mes défauts. Si ma conduite a pu en
quelque façon offenser quelqu'un, soit dans les

grandes choses ou dans les petites, je isur de-
mande de me pardonner en tenant compte des
excuses qui peuvent être en ma faveur; et quant
à la somme de mes véritables fautes, ' niei cul-

pabilitates,' j'espère qu'ils auront la bonté de
me les pardonner devant Dieu et devant lee

hommes.
" Je pardo < de tout mon cœur, de tout mon

esprit, de toutes mes forces, et de toute mon Ame
k cpux qui m'ont cause du chagrin, qui m'ont
faiC de la peine, qui m'ont causé du dommage,
qui m'ont persécuté, qui sans raison m'ont fait

> ,-u«rre pendant 16 ans, qui m'ont fait tm sem-
i ' u' d,i procès, qui m'ont condamné h, mort, et
„ ' (iésirent réelloinont me vouer h, la mort, je
Iciur pardonne i ntièrement comme j', demande k
Dieu de me pardonner entièrement toutes mes
fautes au nom de Jésus-Christ,
"Je remercie ma femme pour sa bonté rt sa

charité h mon égard, pour la part qu'e a pi'se
si patiemment dans mes pénibles trar« ^mes
difficiles entreprises. Je la prie de. >..„ ' don-
ner la peine que je lui ai causée volontairc..i«nt
ou involontairement. Je lui recommande d'avoir
soin de ses petits enfants, de les élever d'une
manière chrétienne, avec une attention particu-
lière pour tout ce qui a rapport aux oonnes pen-
sées, aux bons discours, aux bonnes actions et
aux bonnes compiuqiies.
" C'est mon des.'' que mes enfants soient

élevés avet grand soin en '"ut ce qui 'ouche k
l'obéissauc? k l'Ji'glIse. leurs mnit'-es H leurs
supérieurs. Je leur rdoomtnande du montrer le

dIus gr.nd respect, '
; p''

. -r»?>de ^ou— ission et
la plii. compfeto ' Sectio'i cm-. • \eat bonne
mère.
" Jb ne la* x 'a r..., aniapta 'A >., ni argent,

mai» Ja supplie Dieu, dans son infinie miséri-

corde, Je supplie les entrailles de la miséricorde

de Dieu de remplir mon esprit et mon cœur de la
vraie bénédiction d'un père que je désire leur

donner : Jean, mon fils, Angélique, ma fille, ja

TOUS bé;iis au nom du Père, et du Fils et nu
Saint-Esprit, pour que vous vous appliquiez h
connaître la volonté de Dieu, et soyez fidèles k
l'accomplir en toute piété et sincérité ; pour que
vous pratiquiez la vertu fermement et simple-
ment, sans parade ni ostentation : pour nue
voua fassiez le plus de bien poHsible sans man-
quer aux autres dans la limite d'une juste obéis-

sance au clergé constitué, prêtres et évêques,
surtout k votre évêque et k votre confesseur. Je
vous bénis pour qui votre mort soit douce, édi-

fia' 1, bonne et sainte aux yeux de l'Eglise ut
da >. jsua-Christ, Notre-Seigneur.

—

Amen.
"Ja vous bénis, enfin, pour que vous cher-

chiez et trouviez le royaume de Dieu et pour que
vous puissiez do plus reposer en Jésus, Marie et
Joseph. Priez pour moi.
"Je laisse mon testament au Rév. Père Alexis

André, mon confesseur. .Te prie mes amis de
partout de tenir le nom du Père André côte k
oôte avec le mien. Je l'aime, le Père André.

LoDia David Riel,

fils de Louis Riel et de
Julie de la Gimodière."

CHAPITRE XXIII.

NOTSS BIOOBAPHIQCltS.

Loins RtEL.—Nous n'entreprendrons pas de
donner une biographie complète de Louis Riel,
dont les faits et gentes sont bien cennus de nos
lecteurs, et qui serait trop longue pour le cadre
restreint de ce volume. Nous donnerons une
simple chronologie, aussi complète que (rnssible :

Né a St. Boniface en 1844. Entra au collège de
Montréal en 1856. Etudia le droit k Montréal
en 1865. Retourna au Manitoba en 1866 ; 1867,
cultivateur k St. Vital ; 1869, premiers mouve-
ments en faveur des Métis ; 1870, Mgr. Taché
agit comme médiateur.

1873, amnistie accordée k Riel par les auto-
rités impériales ; élection par acclamation de
Riel, dans le comté de Provenchor : 1874, nou-
velle élection par acclamation k Frovencher;
1874, il est exclu de la Chambre par un vote de
124 contre 68 ; 3 septembre, il est réélu k Fro-
vencher ; 15 octobre, il est mis hors la loi par la
Cour Suprême du Manitoba. 1875, 12 février,

Riel et Lépine, privés de leurs droits politiques,

sont amnistii's moyennant 5 ans d'exil ; 1877, il

passe pluuiours mois k l'asile de Boauport; 1878.

cultivateur dans le Minnesota ; 1879, instituteur

dans le Montana ; 1881, il épouse Marg. Belli-

meure k Fort PMlice ; 1884, il se rend aux solli-

citations des Métis do la Saskatchewan, et porte
la parole dans plusieurs assemblées ; 1885, 15
mars, son conseil inteivepte le commerce k la

traverse sud de la Saskatchewan ; 23 mars,
commencement de l'insurrection ; 26 mors, ba-
taille du lac au Canard ; 31 mars, massacre d'un
instructeur près de Battleford ; 2 avril, massai re

du lac aux Grenouilles ; avril 24, bataille de
l'Anse-au-Foisson ; 2 mai, bataille de l'Anse du
Coup-de Couteau ; mai 9, au 11, bataille de Ba-
toche ; 15 mai, Riel se livre au gén. Middietnn ;

23 mai, Riel en prison k Régina ; 20 jui lot,

commencement de >on procès.

Gabriel Dumont.—Celui qui a dirigé les

opérations militaires des rebelles, au Nord-
Ouest, c'est Gabriel Dumont. Sous sa direction

intelligente, encouragés par sa bravoure et son
intrépidité, les Métis ont parfois accompli des
prodiges de valeur.

Cest lui qui commandait le feu, lors du pra-

mier engagement avec le major Crozier. Il

était k la tête de 22 braves et ils ont repoussé
140 hommes de la police k cheval et en ont tué
uiurrand nombre.
U est encore Gabriel Dumont ^ui commandait

les Métis k Batoohe ob ils ont fait une résistance

digne de bons soldats et où leur chef a fait

preuve de beaucoup de tact, d'habileté et du
courage.
Ce n'est que par un coup d'audace que nos

troupes sont parvenues k tes délof^er des re-

tranchements que Dumont avait faits dans
l'espace de quelques jours et qui font honneur h

son génie militaire.

Gabriel Dumont est un guerrier qui tiont du
sauvage et quia emprunte k la civilisation co

que la tactique militaire a de plus parfait, en y


